PROCEDURE PERIMETRES DE PROTECTION DES CAPTAGES D’EAU

COMMUNE DE BRENNILIS

CAPTAGE ET FORAGE DE LA VIERGE

COMPTE RENDU

Réunion du 8 septembre 2009

en mairie de Brennilis

ORDRE DU JOUR : Restitution du rapport de synthèse et propositions pour la protection

Participants :

- Monsieur GRUAT,   Maire

- Monsieur MAGOARIEC, Adjoint

- Monsieur MANAC’H, conseiller municipal

- Monsieur FAILLARD, conseiller municipal

- Madame BIRHART, conseillère municipale

- Monsieur CHATELIER, Chambre d’agriculture

- Madame GALLAT, GEOARMOR

- Madame BIESEMANS, DDASS

La réunion note que le plan national santé environnement fixe comme objectif la protection de 100 % des captages pour 2010. Passées ces échéances, les collectivités n’ayant toujours pas fait aboutir les procédures s’exposeront à des risques de procédures contentieuses et verront une réduction des aides publiques pour les études et travaux relatifs à l’alimentation en eau potable (réduction de 20 % de la part de l’agence de l’eau et de 5 % par an à compter de 2011 de la part du conseil général). 

Madame GALLAT présente le rapport de synthèse et les propositions pour la protection. 

Le dossier provisoire a été établi en septembre 2005 et faisait suite aux rapports suivants :

· Etude technique préliminaire et étude hydrogéologique – GEOARMOR – mai 1995,

· Etude hydrologique complémentaire – GEOARMOR,

· Etude d’environnement, d’agropédologie et des activités humaines AQUA TERRA de mars 2005.

Ce dossier a pour objet de réaliser une synthèse des données recueillies en termes de vulnérabilité de la nappe compte tenu des caractéristiques du milieu naturel et des activités humaines et de faire des propositions pour la protection du captage.

Le site du captage de la Vierge est constitué d’un puits datant de 1962 et d’un forage réalisé en 1996 à 30 m au Nord-Ouest du puits. C’est la seule ressource de la commune de Brennilis.

Toutefois le réseau est connecté à celui de la Feuillée qui peut fournir de l’eau en cas de nécessité.

Madame GALLAT explique les caractéristiques des deux ouvrages et précise la bonne qualité des eaux jusqu’à présent (nitrates autour de 15 mg). Ceci s’explique partiellement par l’activité agricole peu développé autour des ouvrages. Un membre du conseil municipal fait remarquer que cet état de chose est modifié et que deux parcelles situées juste au dessus de la ressource (555 et 556) qui figuraient en prairie permanente sur la carte d’occupation des sols établie par AQUA TERRA en 2005 sont à présent cultivées (blé en 2009).

Monsieur CHATELIER fait remarquer que ces parcelles ne sont pas déclarées à la PAC. 

En ce qui concerne les pesticides, Mme GALLAT précise qu’en 2004 des traces de déséthyl d’atrazine (0,06 µg/l) et de diurion (0.07 µg/l) ont été retrouvées dans l’eau du forage.

Le déséthyl d’atrazine est le produit de dégradation de l’atrazine, pesticide qui n’est plus commercialisé depuis 2001. Depuis 2005, il n’y a plus de problème pour les pesticides.

Le forage de reconnaissance devra être transformé en forage d’exploitation (cimentation de la tête et mise en place d’un citerneau de protection). Madame GALLAT interroge les membres de la municipalité pour savoir si ces travaux ont été effectués depuis 2005. Il lui est répondu que rien n’a été fait. 

Elle précise que l’ancien forage réalisé en 1980 et inutilisé ainsi que l’ensemble des piézomètres mis en place pour définir l’aire d’alimentation devront être rebouchés. Pour ces rebouchages, la police de l’eau à la DDEA dispose des consignes applicables.

Le contexte hydrogéologique de la zone étudiée apparaît globalement vulnérable aux risques de lessivage des nitrates (sols sains et perméables, généralement moyennement profonds avec une pluviométrie annuelle élevée). Seul le fond de vallon présente des sols moyennement à très hydromorphes.

L’occupation des sols est évoquée : la zone d’étude couvre 53 hectares. La SAU couvre 22.7 ha soit 43 % de la surface totale. Le reste de la zone est occupé par des zones d’habitat dont une partie du bourg de Brennilis (10.5 ha), des zones incultes (bois, landes et friches, 16 ha), des voies de communication : 3.8 ha.

La commune de Brennilis dispose d’un plan cadre adopté en février 1983 qui est caduque. La commune se trouve sous le régime du règlement national d’urbanisme depuis 1993. Un plan local d’urbanisme est en cours d’élaboration et le projet en a été arrêté le 3 juillet 2009 par le Conseil municipal.

Quant au réseau routier, le rapport précise qu’en 2005 les trottoirs de la route départementale

 n° 36 sont désherbés une ou deux fois par an avec un mélange de glyphosate, diurion et diflunicanil. Les membres de la municipalité précisent que ce n’est plus le cas, à présent les trottoirs sont en béton lavé et il n’y a donc plus de traitement. En ce qui concerne le désherbage des alentours de la salle des fêtes, il y aura lieu d’interroger les services municipaux. Madame GALLAT s’en chargera.

En ce qui concerne le réseau d’assainissement, la situation a évolué depuis 2005 : il atteint à présent la route située au nord du bourg.

Quant à la vulnérabilité de la nappe et aux risques de pollution, les points suivants sont évoqués :

· les eaux pluviales qui sont dirigées dans l’aire d’alimentation et dont une partie s’infiltre à moins de 200 m à l’amont du captage,

·  l’usage de désherbants par les particuliers ou les services techniques communaux,

·  la présence éventuelle de cuves à fuel (le bureau d’études précise que depuis 1974 celles-ci doivent être sécurisées : double paroi ou bac de rétention),

·  l’assainissement des maisons non raccordées au réseau collectif,

·  le passage des routes (le risque concerne principalement le déversement de produits polluants en cas d’accident),

·  le transformateur EDF (du fait de la présence possible du PCB, ce transformateur constituerait un risque pour la qualité du captage en cas d’accident, des contacts ont d’ores et déjà été pris avec EDF), 

· l’activité agricole pour laquelle le risque concerne principalement l’usage de produits phytosanitaires sur quelques parcelles.

Madame GALLAT présente ensuite ses propositions pour la protection : elle explique tout d’abord les propositions de zonage établies dans l’esprit du protocole départemental relatif à l’établissement des périmètres de protection des captages d’eau potable (avenant n° 1 du 17 avril 2001 au protocole de juin 1993).

Monsieur le maire demande les principes généraux à appliquer pour les périmètres A et B afin de pouvoir informer les exploitants et propriétaires concernés. La DDASS lui adressera la réglementation applicable.

Le bureau d’études propose une carte des périmètres. L’aire d’alimentation a été élargie au sud du fait de l’infiltration des eaux pluviales du bourg. 

Le périmètre de protection immédiate appartient déjà à la commune de Brennilis. Il devra être agrandi pour tenir compte de la présence du forage. Celui-ci devra être aménagé conformément à la réglementation en vigueur. L’ancien forage devra être rebouché. 

Le périmètre rapproché A : sa surface est de 7 hectares.  Il s’appuie sur les limites parcellaires et englobe les parcelles en prairie permanente, friches et bois entourant le captage ainsi que la parcelle C 532 habituellement cultivée en maïs ou céréales et deux parcelles toujours cultivées en prairie (C 558 et C 602). Il ne comprend aucune habitation. La seule construction présente est le transformateur EDF situé au coin de la parcelle C 532. Les élus précisent que cette parcelle n’est plus cultivée et qu’une maison y a été construite. Ladite maison est raccordée au réseau d’assainissement communal.

Les parcelles du périmètre A devront être conduites : 

· soit en prairies fauchées, non pâturées et récoltées, sans épandage de déjections animales ou de tout autre produit fermentescible, avec de la fertilisation minérale optimisée. Sur les surfaces maintenues en herbe, le couvert végétal sera assuré exclusivement par des graminées fourragères pérennes (ray-grass anglais, fétuque élevée, dactyle). Le retournement des surfaces en herbe de longue durée (5 ans sans retournement) sera soumis à autorisation préalable du maître d’ouvrage et géré suivant un plan de renouvellement.

· Soit en boisements forestiers.

La DDASS fournira à la municipalité les consignes pour les cultures en périmètre A.

Un conseiller indique qu’une solution serait l’acquisition du périmètre A par la municipalité : 

La DDASS précise que seul le périmètre immédiat peut être exproprié et qu’en conséquence les parcelles du périmètre de protection A ne pourront être acquises que par la négociation.

Monsieur CHATELIER indique qu’il y aura lieu d’organiser une réunion avec les exploitants et propriétaires concernés dès que l’hydrogéologue agréé aura rendu son avis et précise qu’il souhaite y être associé. Il explique que la chambre propose un suivi agronomiques des parcelles des périmètres pendant les premières années suivant l’arrêté de déclaration d’utilité publique afin d’aider les agriculteurs à respecter les prescriptions de l’arrêté.

Madame BIESEMANS indique que les périmètres sont inspectés par les services de la  DDASS afin de vérifier si les prescriptions de l’arrêté sont appliquées. 

Le bureau d’études précise les aménagements qu’il estime souhaitables dans le PPRA :

· remplacement du transformateur EDF si celui-ci contient du PCB,

· étanchéïfication du fossé de la route bordant le sud de la parcelle C 532 (il reçoit les eaux pluviales du secteur 2 qui s’infiltrent à cet endroit et sont susceptibles de rejoindre rapidement le captage) : si cet aménagement n’est pas réalisé, le périmètre de protection devra être étendu,

· rebouchage des piézomètres conformément à la réglementation en vigueur (voir avec la police de l’eau)

Le périmètre rapproché B : surface 24.3 ha. La zone 2 du bourg dont les eaux pluviales s’infiltrent dans le fossé longeant la parcelle C 532 au sud est exclue de ce périmètre sous réserve d’une étanchéïfication de ce fossé afin d’envoyer les eaux pluviales hors de l’aire d’alimentation du captage.

Les aménagements souhaitables sont les suivants :

· mise en conformité des assainissements pour les habitations non raccordées au réseau collectif,

· contrôle des cuves à fuel,

· modification des pratiques de désherbage (particuliers, commune),

· rebouchage des piézomètres conformément à la réglementation en vigueur.

Suite à la présentation du rapport, les élus décident que le dossier sera mis à jour avec les informations données lors de la réunion. Madame GALLAT propose de facturer à la commune une journée de travail supplémentaire pour cette mise à jour.

Les dossiers définitifs seront adressés par GEOARMOR à la DDASS (10 exemplaires) qui se chargera de la diffusion.

La DDASS se chargera d’adresser un exemplaire à monsieur LIDOUREN, hydrogéologue, afin qu’il rédige son avis sur la protection de la ressource en eau.

La DDASS demande à Madame GALLAT de prendre contact avec la police de l’eau (Mme LEGRAND à la DDEA) afin de compléter le dossier par les rubriques concernées au titre de la loi sur l’eau. Dans ce paragraphe devront être intégrés : la conformité au SDAGE, l’appartenance ou on à un SAGE, la présence sur les périmètres de sites NATURA 2000 ou de sites classés.

Le courrier d’EDF concernant le transformateur devra être joint au dossier.









A Brennilis, le  23 septembre 2009

Plan de diffusion :

· M. le maire de Brennilis

· Mme GALLAT, GEOARMOR,

· M. CHATELIER, chambre d’agriculture

· Mme BIESEMANS,DDASS,

· Monsieur LIDOUREN, hydrogéologue



